
MAIRIE D'ENSUES-LA-REDONNE

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
ARRONDISSEMENT D'ISTRES

N°2026/87

EXTRAIT

DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Objet: Autorisation d'ouverture d'un débit de boissons temporaire - L'association « C.A.T » – Jeux et

sensibilisation à l'écologie – Foyer du gymnase - Le samedi 30/05/2026 de 10h00 à 18h00.

Le Maire de la commune d'Ensuès-La-Redonne,

Vu

Vu

Les articles L.2212-1, L.2212-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;
Les articles L.3321-1, L.3334-2, L.3335-1, L.3335-4, L.3342-1et L.3352-5 du Code de la Santé

Publique;

Vu L'arrêté préfectoral n°152-2008 en date du 23/12/2008 relatif à la réglementation de la police des débits

Vu

Vu

de boissons à consommer sur place et des restaurants ;

La demande présentée par Madame MOREL-LAB Isabelle agissant pour le compte de l'association
<<  C.A.T » dont le siège est situé 5 chemin de la Redonne - 13820 Ensuès-la-Redonne, en vue de
l'autoriser à ouvrir un débit de boissons temporaire au foyer du gymnase le samedi 30/05/2026 ;
Le nombre d'autorisations accordées à cette association durant l'année.

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sureté et la tranquillité publique
notamment pour les débits de boissons, spectacles, jeux et autres lieux publics.

Considérant que le Maire est compétent pour autoriser l'ouverture d'un débit de boissons temporaire à
l'occasion de cet évènement.

Considérant l'engagement de Madame MOREL-LAB Isabelle, co-présidente de l'association

<< C.A.T », à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l'ordre et la tranquillité public.

ARRETE

Article 1 L'association << C.A.T » représentée par Madame MOREL-LAB Isabelle, est autorisée à ouvrir

un débit de boissons temporaire au foyer du gymnase, sis allée du gymnase, le samedi

30/05/2026 de 10h00 à 18h00.

Article 2 Cette autorisation permet de vendre des boissons des premiers et troisièmes groupes, définis à

l'article L.3321-1 du Code de la Santé Publique, à savoir :

Premier groupe : Boissons non alcooliques : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou
légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces

d'alcool supérieures à un degré, limonades, sirops, sodas, infusions, lait, café, thé, chocolat etc.

Troisième groupe : Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre,

poiré, hydromel, auxquels sont joints les vins doux naturels ainsi que les crèmes de cassis, et
jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, à
base de vin et liqueur de fruits, ne tirant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.




